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REVUE MILITAIRE SUISSE
flo 14. Lausanne, le 24 Juillet 1873. XVIII« Annee.

Sommaire. — La revision constitutionnelle au point de vue
militaire. II. — Reorganisation de l'armee frangaise. — Rassemblement

de troupes de 1873.
Armes speciales. — Des sapeurs de bataillon et de la specialisation

des corps. — Armement de la landwehr. — Societe militaire
föderale. — Bibliographie. Souvenirs de la guerre de la defense nationale,
par un officier de l'armöe de la Loire; — Les travaux de sapeurs en campagne.
Leurs dimensions d'apres les anciennes et les nouvelles mesures, par F.
Schumacher, colonel föderal; — Manuel du sapeur d'infanterie, traduit de l'italien;
— L'Afrique depuis quatre siecles, par Ed. de la Barre Duparcq; — Saggio di
geografia strategica, par le colonel G. Sironi; — Professional papers, corps of
engineers U. S. A. — Nouvelles et chronique.

LA REVISION CONSTITUTIONNELLE AU POINT DE VUE MILITAIRE.

II
Apres avoir publie, dans notre dernier numero, la leneur des articles

militaires et financiers, se correspondant, de la Constitution de
4848 actuellement en vigueur, du projet du 5 mars rejete le 12 mai
et du nouveau projel du Conseil federal, nous voulons aujourd'hui
commencer l'etude comparative de ces trois textes, pour essayer d'en
tirer les principales differences. Nous disons « essayer » car cette
täche, par suite d'une certaine obscurite du dernier projet, jusqu'ici
sans expose de motifs, presente des difficultes assez grandes. Ces
difficultes doivent neanmoins et en premier lieu etre surmontees. Pour
cela nous devrons tout d'abord proceder methodiquement et
successivement, comme dans une analyse chimique, ä une simple confron-
tation de textes, ä un inventaire aussi exact que possible des matieres
du nouveau projet en regard de celles existantes. Ce n'est que sur
cette Operation pröalable qu'il sera possible de baser une appreciation

eclairee et impartiale de l'oeuvre importante dont on vient de
nantir l'opinion publique. Ce n'est pas notre faute assurement si cette
oeuvre exige lant de preliminaires pour qu'on sache seulement ce
qu'elle renferme en realite, et pour qu'on doive mettre ä la debrouiller
le temps qu'on aurait voulu consacrer ä la discuter.

L'article 12 au moins est fort clair; c'est celui meme du 5 mars,
qui ne fait qu'etendre partiellement une disposition de l'article 12 de
la Constitution de 1848. Celle-ci interdisait le port et l'acceptation de
titres, decoralions, presents de gouvernemenls etrangers aux
fonctionnaires et dignilaires federaux. Cette interdiction est etendue ä
tous les membres de l'armee federale. Ainsi eile s'appliquerail,
croit-on, ä environ 300 mille hommes. Le reste des Suisses, habitant
soit le pays soit ä l'etranger, resterait libre ä cet egard. Nous ne
jugeons pas, pour l'heure, cette innovation; nous ne faisons que
l'enregistrer.
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Les articles 18, 19, 20, qui ne peuvent guere etre apprecies
separement, ont ete plus tourmentes. II ne sera peul-etre pas indifferent
de suivre ä la piste la pensee de nos legislaleurs dans le labyrinlhe
de corrections, d'amendements, de sous-amendemenls qu'elle a du
traverser pour arriver ä sa derniere forme.

Restant, pour le moment, ä Panalyse des lextes, nous voyons que
le laconique article 18 de 1848 <r tout Suisse est lenu au service militaire

» parut trop simple aux redacteurs du 5 mars. Ils y ajoulerent
une prescription humanitaire, celle de l'indemnite aux blesses ou aux
orphelins, empruntee ä l'article 101 de la loi organique de 1850,
article qui lui-meme avait servi de base ä la loi federale sur les
pensions, du 7 aoüt 1852.

Nos presents redacteurs et conseillers federaux eslimerent sans doule
et avec raison que ce Iransfert d'une antique prescription legale dans
le texte constitutionnel revise ne earacterisail pas suffisamment l'ere
nouvelle dans laquelle nous devons entrer, et ils ont ajoute deux
disposilions ä celle du 5 mars :

1° Distribution gratuite ä chaque soldat de ses premiers effets;
2° Faculte d'edicter des prescriptions federales pour une taxe

uniforme d'exemption dans les Cantons.
Ainsi par le recent projet l'article 18 de 1848 recoit une augmentation

de trois dispositions.

Le compte de l'article f9 n'est pas si facile ä faire. II jouit ä la fois
de plusieurs augmentalions et diminulions passablement enchevetrees.
Avec un peu de patience on arrivera pourtant k devider l'echeveau.

L'article 19 de 1848 contient, dans ses dix lignes, six prescriplions
differentes, ä savoir :

1° Que l'armee federale est formee des contingents des Cantons;
2° Que cette armee et ces contingents se composent d'une elite et

d'une reserve, celte derniere moitie de l'elite;
3° Que les contingents des Cantons sont fournis d'apres une echelle,

fixee en 1848, apres de nombreux calculs, ä trois hommes sur 100
Arnes de population suisse pour l'elite, et de la moitie en sus pour la

reserve;
4° Que Ie produit de cette echelle de 4 '/, hommes de contingents

cantonaux ä l'armee federale sur 100 ämes de population suisse serait
revise tous les vingt ans;

5° Que les hommes en dehors des contingents de l'armee federale,
c'est-ä-dire compris entre la limite minimum du 4 '/. Pour 100 el
celle maximum de l'article 18 : « tout Suisse esl tenu au service
militaire » (soit jusqu'ä 44 ans d'apres la loi actuelle) forment une
seconde reserve, appelee en allemand landwehr (garde du pays), qui
ne fait pas partie de l'armee federale proprement dite;

6° Qu'en cas de danger la Confederation peut aussi disposer de
cette seconde reserve.

L'arlicle 19 du 5 mars supprime les cinq premieres dispositions et
les remplace par la prescription generale que « l'armee federale se
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compose de lous les Suisses aslreinls au service mililaire par la
legislation federale. »

Une seule disposition de l'article 19 de 1848 est maintenue ä l'ar-
licle 19 du 5 mars; c'est celle donnant au pouvoir central le droit
de disposer, en cas de danger, de la landwehr. Cette disposilion est

en outre elargie, de maniere ä ce que la Confederation dispose non-
seulement de la landwehr propremenl dite, mais « des hommes n'ap-
partenant pas ä l'armee federale, ainsi que de toutes les ressources
militaires des Cantons. »

Une disposition nouvelle figure dans l'article 19 du 5 mars. C'est
un lemperament propose ä l'extension des competences accordees au
pouvoir central, temperament qui, apres maints amendemenls et sous-
amendemenls, en esl arrive, concu comme suit, ä n'avoir plus aucune
valeur constitutionnelle : « Les Cantons disposenl des forces mililaires
de leur territoire, pour autant que ce droit n'est pas limite par la
Constitution ou les lois federales. »

Ainsi l'article 19 du 5 mars comprend Irois ordres de dispositions
principales :

1° L'armee federale embrasse l'ensemble des soldats-citoyens suisses,
dans les seules limites et conditions que fixera la loi federale. Pour
le moment, c'est de 20 ä 44 ans revolus; ä l'avenir, suivant quelques
novateurs, ce serait de 16 ä 50 ans, de maniere ä avoir un effectif
de 300 mille hommes, avec troupes de remplacement;

2° Ce qui se trouverait en dehors du röseau regulier de cette
armee par les exemptions, dispenses ou incompatibililes momentanees,
et d'ailleurs « toutes les ressources militaires des Cantons, » seraient
aussi ä la disposition de la Confederalion en cas de danger ;

3° Sous ces conditions constitulionnelles et dans les limites qui
seraient fixees par les lois et reglements federaux, les Cantons dispo-
seraient du reste.

L'article 19 du nouveau projet mainlient, dans l'ensemble et dans
lous les details, ces trois dispositions de l'article 19 du 5 mars. Quelques

details sonl en outre precises, d'autres y sont ajoutes en vue
d'elendre encore l'action de l'autorite centrale.

Ainsi le premier alinea de l'article du 5 mars composait l'armee de
« tous les Suisses astreints au service militaire par la legislation föderale.

» Ces qualre mots soulignes, reslreignant la prescription generale,

ont ele retranches. De celte facon quelques Services militaires
cantonaux, incompatibles aujourd'hui avec le service federal, gendarmerie,

fonctions mililaires diverses, etc., enlreraient aussi dans l'armee
federale.

Une adjonction a ete faite ä ce premier alinea, aboutissant ä un
resultat analogue. L'article du 5 mars ne disail pas expressement que
le droil de disposer de l'armee federale appartenaitä la Confederation.
Cela semblait aller de soi quant ä l'armee elle-meme en activile el ä

ses subdivisions principales, comptant toujours des troupes de divers
Cantons et des etats-majors federaux, sur lesquels l'autorite federale
seule peut exercer le commandement reel. Mais le Conseil federal a

Irouve lä une lacune, dependanl peut-etre du sens plus ou moins
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large donne aux mots : l'armee, et il ajoute au nouveau projet que
« le droit de disposer de l'armöe... appartient ä la Confederation. »

En outre dans cette adjonclion ä des dispositions visant le personnel
arrivent dix mots nouveaux parlant du materiel; ce sont : ainsi que
du^materiel de guerre prevu par la loi, ä introduire entre le mot
armöe et le mot appartient.

A ces trois extensions des compölences centrales, une par diminution,

deux par augmenlation de lexte des 1er et 2e paragraphes, un
quatrieme renfort esl apporte par un enrichissemenl de la phrase
subsequente. Le paragraphe du 5 mars disait que « en cas de danger
la Confederation peul aussi disposer des hommes n'appartenant pas ä
l'armee federale ainsi que de toutes les ressources militaires des
Cantons. » Le paragraphe nouveau maintient cette possibilite, l'örige
en droit et prend soin de stipuler que la Confedöration usera de ce
droit exclusivement et directement, adverbes negliges dans la rödaction

du 5 mars, et ajoutös au projet actuel apres le mot disposer.
Sur cela, le dernier paragraphe de l'article 19 du 5 mars, laissant

aux Cantons le droit de disposer des forces militaires de leur
territoire, pour autant que etc., etc., etc., a eu la faveur d'etre maintenu
tel quel.

En resume l'article 19 nouveau delruit, comme celui du 5 mars et
mieux encore, les cinq prescriplions de l'article 19 de 1848 sur la
formation de l'armöe federale par contingents cantonaux et en trois
categories, pour laisser l'omnipolence ä la seule legislation föderale;
il maintient en outre, en 1'ötendant considerablement, la disposilion
donnant ä la Confederation le< droit de disposer, en cas de danger,
de toules les autres ressources militaires des Cantons, et stipule que
ce droit est un monopole reserve directement ä la Confederation.

L'article 20 de 1848 ne fait que developper pratiquement l'article
19. — Les delails dans lesquels ils descend etaient autant d'expli-
cations, clairement donnees, de l'organisation projetee. Des jalons
importants etaient posös. Cette Organisation serait l'objet d'une loi
organique generale de l'armöe faite par la Conföderation sur les bases

suivantes, repartissant döjä aux Canlons et ä la Confederation leurs
attributions principales:

Aux Cantons :

a) L'instruction non superieure de l'infanterie et des carabiniers;
b) La fourniture et l'entretien d'une part determinee du materiel

de guerre, et la fourniture des chevaux pour loutes armes;
c) L'obligation de soumettre au Conseil federal leurs lois et regle¬

ments militaires.
A la Confederation :

a) L'instruction superieure de toules les armes; l'inslruction com¬
plete des instrueteurs de toutes armes, ainsi que des corps du
gönie, de l'artillerie et de la cavalerie ;

b) La fourniture d'une partie du materiel de guerre ;

c) La surveillance et le contröle de toules les attributions et pres¬
tations mililaires des Cantons, soit rinstruetion ölementaire de
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l'infanterie et des carabiniers; l'achat, la conslruction et
l'entretien du materiel reglementaire; les lois el reglements
canlonaux, afin qu'il ne s'y inlroduise rien de contraire aux
obligalions federales des Cantons et ä l'organisation generale de
l'armee suisse.

En outre l'article 20 de 1848 dil que les corps de troupes au service

de la Confederalion portent le drapeau federal, et que « la
cenlralisalion de l'inslruclion militaire pourra, au besoin, etre developpöe
ulterieurement par la legislation föderale. »

C'est en vertu de ce dernier paragraphe qu'une loi federale du 30
janvier 1854 transfera aussi l'instruction ölementaire des carabiniers
ä la Confederalion; mesure se motivant par le fait que la plupart des
Cantons ne fournissaienl pas assez de carabiniers pour organiser ä eux
seuls de bonnes ecoles de recrues, differentes de celles de l'infanterie,
el que depuis le perfectionnement des armes ä feu portatives, il fallait
maintenir l'esprit de corps de cetle Iroupe d'elite par une inslruclion
plus speciale. En revanche il ne fut pas serieusement question alors,
ni avant ces dernieres annees, de centraliser l'instruction ölementaire
de l'infanterie; el cela se comprend. Celte inslruclion est surtout une
affaire de details de precision et de routine, d'exercices individuels
et par classes peu nombreuses, d'application correcte du reglement
jusqu'ä l'öcole de bataillon inclusivement, affaire ä la portee de tous
les Cantons, du plus pelit comme du plus grand, des petils mieux
encore que des grands, ä la seule condition, remplie par tous, de
fournir une unite tactique, bataillon ou demi-bataillon. Decharger ou
depouiller les Canlons de cette prestation simple mais importante,
pour la remettre ä de hauts dignitaires, comme quelques novateurs
le demandent, esl un changement en pure perte, un luxueux caprice,
base sur une erreur pedagogique, sur une fausse appreciation de la
nature et de l'importance du premier degre de l'inslruction, ni plus
ni moins que si l'on voulait remettre nos ecoles primaires civiles ä
des corps universitaires et y faire enseigner les plus hautes branehes
scientifiques en meme temps que l'a, b, c. Aussi, avant les assauts
livres depuis quelques annees ä l'exislence des Cantons, fort peu de

gens senses et dösintöresses parlaient de centraliser cetle inslruction-
lä; si depuis lors les plaidoyers en sa faveur ont abonde, tous brillent
par l'absence de motifs et d'argumenls d'une valeur reelle au point
de vue de l'amelioration de l'inslruclion.

L'article 20 du 5 mars bouleverse de fond en comble l'article 20
de 1848. II ne prend plus la peine de repartir les prestations el les
allribulions ä la Confederation d'une part, aux Cantons de l'autre. II
donne tout au centre, ce qui est evidemment plus vite fait, et il se
borne ä des reserves en faveur de quelques compötences laissees aux
Cantons. Ainsi il transfere ä la Confederation :

a) L'inslruction de toules armes et de lous degres;
b) Le materiel reglementaire, l'armement, les bäliments, les places

d'armes;
c) L'habillement et l'öquipemenl.
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Les reserves en faveur des Cantons sont au nombre de qualre el
de la leneur suivante, dont nous soulignons les reslriclions :

1° « Les unites tacliques doivent etre formees de Iroupes d'un
meme Canton, ä moins que des considerations militaires ne s'y opposent

;
2° Les Cantons conservent le droit de disposer de leur malöriel

« dans les limites fixöes par lc 3'* alinea de l'article 19, » c'est-ä-dire
« pour autant que ce droit n'est pas limite par la Conslitution ou les
lois federales; »

3° Les conditions du Iransfert des bäliments mililaires el des places
d'armes ä la Confederalion seronl reglees par la loi föderale;

4° « L'exöcution de la loi militaire dans les Cantons a lieu par les
autorites cantonales, dans les limites determinces par la legislation
federale. »

II faut noter encore que la redaction de l'article 20 du 5 mars offre
une grande richesse d'expressions pour dösigner la centralisalion des
trois ordres sus-indiquös d'objets et de competences. A l'egard de
l'instruction, de l'armement, de rhabillement et de l'öquipement, on
emploie le style philantbropique : la Confederation en supportera les

frais (§ 3e). Pour les places d'armes et les bätiments mililaires, eile
aura le droit de s'en servir (§ 6e). Quant au materiel, il passe simplement

ä la Confederation (§4e). Si la forme du transferl est variee, le
fond est le meme. Tous ces objels passent au pouvoir central, en
propriete ou usage, avec frais et rapports, charges et profils.

L'article 20 du nouveau projet maintient, sous quelques aulres
variantes de style, loutes les dispositions de l'article 20 du 5 mars au
profit de l'autorite centrale; il les renforce en outre de deux nouvelles
dispositions analogues.

Toute l'instruction, le matöriel, l'armemenl, les places d'armes et
les bätiments militaires passent ä la Confederation, dans les termes
memes du 5 mars, plus etendus encore quant a l'instruction, puisque
ce n'est pas seulement celle-ci, mais « tout ce qui concerne l'instruction,

i> qui esl centralise.
Quant ä rhabillement et ä l'equipement ils se trouvent englobes

implicitement dans le Iroisiöme paragraphe et specialement dans les
mots que nous y soulignons, comme suit : « Elle (la Confederation)
supporte les frais de l'inslruction et de l'armement. Elle prend ögalement

ä sa charge les autres depenses militaires, ä moins que la
legislation n'en melte une partie ä la charge des Cantons. » Evidemment
ces aulres depenses ne peuvent etre que celles de l'equipement et de
l'habillement.

Les deux dispositions nouvelles renforcant celles du 5 mars au profit
de l'autorite centrale sont les suivantes:

1° A l'avani-dernier paragraphe du 5 mars, apres les mois : des

bätiments ayant une destination mililaire, le nouveau paragraphe
correspondant ajoute : et de leurs accessoires. Restera donc ä döfinir ces
« accessoires » qui devront passer ä la Confederation avec les
bätiments;

2° Le premier paragraphe du 5 mars disail : « L'organisation de
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l'armöe esl du domaine de la legislation federale, » ce qui reprodui-
sait, en l'affaiblissant, la disposilion du 2e paragraphe de 1848,
portant: «Une loi födörale determine l'organisalion generale de l'armee. »

L'article nouveau läil encore un pas dans la meme voie en disant :

« Les lois sur l'organisalion de l'armee emanent de la Confedöration,
qui veille ä leur exöcution; » ce qui signifie, si nous dechiffrons bien,
qu'il n'y aura plus de lois militaires cantonales. Par quoi, par qui
seront-elles remplacöes?...

Quant aux reserves en faveur des Cantons, elles restent ä peu pres
les memes qu'au 5 mars, sous des redactions un peu difförentes et si
confuses qu'il esl difficile, en l'absence de l'exposö des motifs du Conseil

federal, de s'en rendre un compte bien exact.
Les principales varianles au projet du 5 mars sont les suivantes ;

1° A l'expression connue et precise de unite tactique on a subslitue
celle plus vague de corps de Iroupes; ces corps seront formes de

troupes d'un meme Canton, ä moins que ele;
2° Les Cantons ne sonl plus charges de l'exöcution de la loi mililaire

chez eux dans les limites döterminees par la legislation federale;
il leur est seulement promis une «partieipation ä l'adminislralion des

corps de troupes de leur terriloire, » partieipation qui sera reglee par
la legislation federale;

3° Une reserve qui semble plus positive au profil des Canlons esl
en revanche inscrile sous un § 6 ainsi coneu : « Les prescriplions
föderales sur la formalion des corps de Iroupes et sur le maintien de
leur effectif sont executees par les autorites mililaires cantonales. »

Si le mot corps doit s'entendre comme synonyme ä la fois de
l'expression unite tactique et de celle arme, cette troisieme reserve
voudrait dire que les Operations du recrutement et du licenciement sonl
laissees aux Cantons, mais celles-lä seules, tandis que toules les autres
passent ou peuvent passer par voie legislative ä la Confederalion.

Les articles suivants 'du 4e groupe. article 26, etc., Iraitenl des

postes et des peages, dont les revenus, aujourd'hui distribuös en partie
aux Canlons, resteraienl lous ä la Confederation, pour la dedommager
de ses nouvelles charges militaires. Nous n'avons pas ä nous occuper
plus en detail de ces articles financiers. II faul cependant noter que
cet abandon, par les Cantons, d'une notable parlie de leur budgel en
echange d'une portion de leurs depenses mililaires actuelles, ne se

presente pas pour tous de la meme facon, au simple point de vue
pöcuniaire. Tandis que quelques Cantons y gagneraient quelques mil-
liers de francs, d'aulres y perdraient autant et plus encore.

Apres celte indication sommaire des principaux poinls du nouveau
projet du Conseil federal, compares ä celui du 5 mars et ä la
Constitution acluelle, nous essayerons, dans un prochain numero, d'elablir
le bilan des avantages et des inconvenients de l'ceuvre maintenant
soumise aux Chambres et ä l'opinion publique, et de presenter
quelques observations ä ce sujet.

P. S. Au moment de conlinuer cette analvse nous recevons enfin,
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par le Journal de Geneve du 8 juillet, l'exposö des motifs du Conseil
federal, dato du 2 juillet. Nous nous empressons d'ouvrir une paren-
ihese pour laisser la parole ä ce pröcieux document, en l'acompagnanl
de quelques annotations.

REORGANISATION DE L'ARMEE FRANQAISE.

Ensuite d'entenle enlre le gouvernement, le conseil superieur de la guerre et
la grande commission des 45 membres (rapporleur M. le gönerai Charelon) le projet

de loi ci-dessus a ete distribuö ä l'Assemblöe nationale qui le discute actuellement

:

TITRE ier. — Division du territoire. — Composition des corps d'armee.
Article premier. Le territoire de la France est divise pour l'organisation de l'armöe

active, de la reserve de l'armee active, de l'armöe territoriale et de sa reserve,
en dix-huit rögions et en subdivisions de rögion. t

Ces rögions et subdivisions de rögion, etablies d'apres les ressources du recrute
ment et les exigences de la mobilisation, sont döterminöes par decret rendu dans
la forme des reglements d'administration publique et insere au Bulletin des Lois.

Art. 2. Chaque rögion est occupee par un corps d'armöe qui y tient garnison.
Un corps d'armee spöcial est, en oulre, affecte ä l'Algörie.
Art. 3. Chaque region possede des magasins göneraux d'approvisionnement dans

lesquels se trouvent les armes et munitions, les effets d'habillement, d'armement,
de harnachement, d'öquipement et de campement nöcessaires aux diverses armes
qui entrent dans la composition du corps d'armöe.

Art. b. Chaque subdivision de rögion possede un ou plusieurs magasins munis
des armes et munitions ainsi que de tous les effets d'habillement, d'armement, de
harnachement, d'öquipement et de campement necessaires, et alimentös par les
magasins göneraux de la region

Art. 5. Dans chaque subdivision de rögion, il y a un ou plusieurs bureaux de
recrutement. Dans chaque bureau est tenu le registre matricule prescrit par l'article

33 de la loi du 27 juillet 18^2, pour les hommes appartenant ä l'armee
active et ä la röserve de ladite armee.

Ce bureau est charge d'opörer rimmatriculation dans les divers corps de la
region des hommes de la disponibililö et de la reserve, conformöment aux paragraphes

3, 4, 5 et 6 de l'article 11 ci-apres.
11 est, en outre, charge de la lenue des contröles de l'armöe territoriale, pour

les hommes domicilies Sans la subdivision, et de leur immatriculation dans les
divers corps de l'armöe territoriale de la region.

Par ses soins, il est fait chaque annee un recensement general des chevaux,
mulets et voitures susceptibles d'etre utilises pour les besoins de l'armöe.

Art 6. Chacun des corps d'armee des dix-huit regions comprend deux divisions
d'infanterie, une brigade de cavalerie, une brigade d'artillerie, un bataillon de
gönie, un escadron du train des equipages militaires, ainsi que les ötats-majors et
les divers services nöcessaires.

La composition dötaillöe des corps d'armee, des divisions et des brigades, celle
des cadres des corps de troupes de toutes armes dont l'armee se compose et les
effectifs de ces corps de troupes, tant sur le pied de paix que sur le pied de guerre,
seront döterminös par une loi spöciale.

Art. 7. En temps de paix les corps d'armöe ne sont pas reunis en armöe ä l'etat
permanent.

Art. 8. Les hommes appartenant ä des services reguliörement organisös en temps
de paix, peuvent en temps de guerre ötre formös en corps speciaux destinös ä servir,

soit avec l'armöe active, soit avec l'armöe territoriale.
La formation de ces corps spöeiaux est autorisee par decret
Ces corps sont soumis ä toutes les ohligations du service militaire, jouissent de

tous les droits des belligerants, et sont assujettis aux rögles du droit des gens.
Art. 9. Chaque corps d'armee est organisö d'une maniere permanente en

divisions et enbngades.
Le corps d'armee, ainsi que toutes les troupes qui le composent, sont pourvus

en tout temps du commandement, des ötats-majors, et de tous les services
administratifs et auxiliaires qui leur sont necessaires pour entrer en campagne; le ma-
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